
TÉMOIGNAGES

Être page permet de transformer sa vision de la 
politique québécoise. On devient des observateurs 
privilégiés du travail des députés pendant près  
d’un an, en plus d’acquérir une connaissance 
approfondie du parlementarisme. D’ailleurs, cette 
expérience est tellement unique qu’elle apporte à 
coup sûr une camaraderie exceptionnelle entre les 
stagiaires. Une fois l’année de stage terminée, on 
regrette qu’elle ait passé aussi rapidement!

Delphine Fleurent-Nourry, baccalauréat intégré en 
affaires publiques et relations internationales, 2017-2018

Avoir l’opportunité d’être page étudiante à 
l’Assemblée nationale m’a permis d’accéder aux 
coulisses de la démocratie québécoise. Quelle  
belle expérience que d’être parmi les témoins privilé-
giés des événements politiques de l’heure! Ce stage, 
dans ce milieu de travail unique et stimulant, m’a 
permis également de déboulonner certains mythes 
entourant notre système politique et d’accroître mes 
connaissances sur le travail des députés au quotidien. 

Énya Bouchard, baccalauréat intégré en affaires 
publiques et relations internationales, 2016-2017

Le stage m’a offert la chance unique d’accéder au 
cœur du parlementarisme québécois, où j’ai fait la 
découverte d’une réalité politique autre que celle 
souvent dépeinte dans les médias. Cela a égale-
ment été l’occasion d’assister quotidiennement 
aux travaux des commissions parlementaires et 
de prendre conscience de l’importance du rôle 
méconnu du législateur. Une expérience des plus 
enrichissantes!

William Rodier-Dumais, baccalauréat en affaires 
publiques et relations internationales, 2015-2016

En tant qu’étudiante en science politique, je ne 
pouvais souhaiter plus belle vitrine pour observer la 
vie parlementaire québécoise au quotidien. Ce stage 
à l’Assemblée nationale m’a permis de rencontrer 
des gens extraordinaires et de travailler avec eux 
dans un environnement dynamique et stimulant. 
J’en garde un souvenir impérissable.

Anne-Sophie Leclerc, baccalauréat en science  
politique, 2014-2015
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2325, rue de l’Université 
Université Laval 
Québec (QC)  G1V 0A6 
418 656-3575 
spla@spla.ulaval.ca
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PROGRAMME DE STAGES
Pages étudiants 2019-2020



UNE TRADITION DEPUIS 1841

Au Québec et au Canada, la présence des pages 
dans les institutions parlementaires remonte au 
XIXe siècle. Cette fonction, par définition discrète 
et effacée, est néanmoins essentielle à l’exercice 
du parlementarisme.

UN STAGE UNIQUE AU QUÉBEC

Le programme de stages pour étudiants de 1er cycle 
est né en 2009 de la collaboration de l’Assemblée 
nationale et de l’Université Laval. Rémunéré, ce 
stage permet d’obtenir six crédits universitaires 
et poursuit trois objectifs :

• Mettre en pratique les connaissances acquises 
durant les études et encourager le développement 
des habiletés dans un milieu de travail stimulant.

• Susciter l’intérêt des étudiants et leur permettre 
de se familiariser avec les institutions parlemen-
taires et le système démocratique québécois.

• Faire connaître l’Assemblée nationale en tant 
que milieu de travail enrichissant et favoriser 
le recrutement de ressources qualifiées pour 
assurer la relève.

UNE EXPÉRIENCE CONCRÈTE  
AU SERVICE DES ÉLUS

Le rôle premier des pages est de répondre aux 
demandes du président et des vice-présidents, 
des députés, du personnel politique et des 
greffiers afin que ceux-ci puissent se consacrer 
exclusivement aux débats et aux activités dans 
les meilleures conditions.

À ce titre, les pages doivent notamment préparer 
les salles, distribuer les documents et trans-
mettre les communications aux députés et à leur 
personnel.

APPRENDRE, GRÂCE À  
L’ACTIVITÉ PARLEMENTAIRE 

Rares sont les personnes non élues qui peuvent 
être présentes sur le parquet de l’Assemblée 
nationale au moment où se déroulent les travaux. 
Le programme de stages offre cette possibilité à 
des étudiants de 1er cycle.

Grâce à leur rôle de page, les stagiaires sont des 
témoins privilégiés de l’activité politique, législa-
tive et parlementaire. Cette expérience pratique 
est un complément inestimable aux connais-
sances acquises à l’université.

Les pages ont la chance d’observer de très près 
l’activité moins médiatisée des députés dans leur 
rôle de législateur à l’Assemblée et en commis-
sion parlementaire. Ils peuvent alors observer en 
direct la naissance des lois.

•  Administration  
des affaires

•  Anthropologie

•  Baccalauréat  
multidisciplinaire  
(B. intégré)

•  Affaires publiques  
et relations  
internationales  
(B. intégré)

•  Économie et politique 
(B. intégré)

•  Économie et  
mathématique 
(B. intégré)

•  Communication 
publique

•  Droit

•  Économie

•  Enseignement  
secondaire en  
univers social  
(histoire et  
géographie)

•  Enseignement  
secondaire en  
univers social et 
développement  
personnel (éthique)

•  Ethnologie et patrimoine

•  Études internationales  
et langues modernes 
(B. intégré)

•  Études littéraires

•  Histoire

•  Géographie

•  Philosophie

•  Philosophie  
et littérature

•  Philosophie  
et science politique

•  Sciences historiques  
et études patrimoniales

•  Science politique

•  Sciences de la 
consommation

•  Sociologie

• Avoir de très bons résultats scolaires.

• Démontrer un intérêt pour le système parlemen-
taire, l’histoire et la vie politique et posséder des 
notions de base dans ces domaines.

• Déposer son dossier de candidature au plus tard 
le 22 février 2019.

Les étudiants d’autres universités québécoises 
peuvent aussi s’inscrire au programme de stages. 
Certaines conditions s’appliquent.

CONDITIONS DE TRAVAIL  
ET ADMISSIBILITÉ

Le stage comprend 15 heures en moyenne de 
travail rémunéré à l’Assemblée nationale au cours 
des semaines de travaux parlementaires, de 
septembre à juin. Cette partie donne droit, après 
une évaluation de rendement satisfaisante, à 
trois crédits.

Le stagiaire doit également réaliser un travail de 
recherche sur un aspect du parlementarisme 
de son choix, qui conduit à l’obtention de trois 
crédits.

Voici les critères d’admissibilité  :

• Être citoyen canadien, résident permanent  
ou avoir un permis de travail.

• Être inscrit à temps complet à  
l’Université Laval dans un des programmes 
suivants :


